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BULLETIN DU JOUR 
Dans la cérémonie de la distribution 

des drapeaux, le 14 juillet, les officiers 
supérieurs de l'armée seront appelés, 
parait-il, à prêter serment de chérir la 
république et de défendre la Constitu
tion. Certains journaux devisent, à ce 
propos, sur les obligations du serment 
politique, et les feuilles opportunistes 
s'essoufflent à démontrer que ces obli
gations qui n'étaient point sérieuses 
sous les régimes précédents, le devien
nent actuellement par la seule vertu 
de l'atmosphère ambiante. M. Robert 
Mitchell se donne le malicieux plaisir 
de ressusciter comme préfaces de la 
prochaine cérémonie, les deux formu
les suivantes, devenues historiques : 

Je jure de rester 14-
dèle à la république 
démocratique, et de 
défendre la Constitu
tion. 

L.-N. BONAPARTE. 

Le rapprochement est des plus pi
quants, et est de nature à faire rêver 
les néophytes qui auront à jouer un 
rôle le 14 juillet. Il peut surgir d'ail
leurs telles éventualités rappelant plus 
ou moins le conflit de Bordeaux entre 
M. Jules Simon et M. Gambctta, dans 
lesquelles un chef de corps sera bien 
embarrassé pour savoir de quel côté 
il doit protéger la Constitution. 

Et puis la stratégie politique emploie 
aujourd'hui certains procédés à 1 aide 
desquels on esquive la brutalité du 
mot. On a vu des dictatures se produire 
même en république, et il est des 
façons de comprendre, d'interpréter, 
défendre la Constitution, qui permet
traient de la violer sans que le bon 
public se croie autorisé à crier à la 
violation. Ce serait pousser loin l'ingé-
uiiité que de supposer à l'école mo
derne une répugnance absolue pour 
ces tours de gobelet. Le mieux serait 
de s'en fier à la loyauté militaire, et de 
méditer cette maxine d'Helvétius : 
« Le serment est une vaine formalité 
qui n'impose point aux scélérats, et 
n'ajoute rien aux engagements des 
âmes honnêtes. » Mais les gouverne
ments, comme les hommes ont la 
maitis dei eooaécrations solennelles. 
— Une• plaisantons en cours dans les 
salons de Paris, sous la dernière pré
sidence, consistait à représenter 

Le projet de loi sur l'instruction obligatoire 

L'arliele 1 e r d u projet de loi su r l ' ins t ruc
tion obligatoire est a insi conçu : « L ' ins
t ruc t ion re l ig ieuse n e sera p lus donnée 
éjftM les écoles pr imai res pub l iques des 
d ivers ordres ; elle sera facultative daDS 
les écoles pr ivées . Le r èg lemen t des écoleâ 
pub l iques éd ic té par l ' adminis t ra t ion de 
l ' ins t ruct ion pub l ique dé te rmine ra les 
h e u r e s qu i devront rester l ibres pour que 
les enfants puissent , au g ré de l eu rs p a 
ren t s , aller recevoir, en dehors des bâ t i 
m e n t s scolaires, l ' ense ignement re l ig ieux 
de la bouche des min i s t r e s des diflérents 
cu l tes . » 

H y a que lques jours , le 25 mai dernier , 
M. Kvller caractér isai t d ' un mol la s i t u a 
tion qui en résul tera i t : S Voire p r o g r a m -
» me , disai t- i l , in te rd i t à l ' i ns t i tu teur de 
» par ler de Dieu et de l ' immorta l i té de 
» l ' ame . » M. Paul Bert l ' in te r rompi t alors 
en s 'écriant : « Nous t ra i te rons cet te q u e s -
» lion p lu s tard : n o u s monrrej 'ons q u e 
c'est u n e e r reur . » 

Pour notre par t , n o u s voudr ions que ce 
fût u n e e r reur ; ma i s les te rmes d u projet, 
les expl ica t ions d u r appor t , les c o m m e n 
taires q u e ces d o c u m e n t s ont reçus , les 
faits m ê m e s qui se sont p rodu i t s , tout dé
m o n t r e que celle p r é t e n d u e e r reur est u n e 
vér i té auss i cer ta ine qu 'e l le est affligeante 
pour notre foi et h u m i l i a n t e p o u r no t re 
fu t r io l i smc . 

A 1\ ff<. t de déchrislianiser la F rance , on 
v e u t d 'abord n o u s imposer u n e n s e i g n e 
m e n t an t i chré l i en . C'était le de rn ie r mot 
d î la t en ta t ive essayée par la Convent ion 
de l 'an II : Robespierre avai t fait décré ter 
q u e « désormais il n e sera i t p lus par lé à 
l 'enfant de Religion. » Sur ce point , de 
m ô m e que s u r les p récéde r ts , M. Paul Bert 
et la commiss ion dont il est l 'organe con
t i n u e n t la t r ad i t ion révolu t ionnai re à l a 
quel le d 'a i l leur3, s u i v a n t l eur p ropre aveu , 
ils sont fiers de se r a t t ache r . 

Dans son rappor t généra l , M. Pau l Ber t 
d e m a n d a i t que l ' ense ignement fût laïcisé 
quant aux matières et laïcisé qnant au per
sonnel. 

E n ce q u i touche les p r o g r a m m e s , d i 
sa i t - i l , c 'est u n e conséquence na tu re l l e de 
l 'obligation imposée a u x pa ren t s d ' envoye r 
l eu r s enfants à l 'école : « Quel père de fa-
» mi l le , écr ivai t - i l , n e se révol tera i t l ég i -
» l imemen t à l ' idée d 'è l re obligé d ' envoyer 
» son enfant recevoir u n e n s e i g n e m e n t 
» contra i re à ses p ropres c royances ou à sa 
» ra ison ? » 

Siugui ière conséquence , v r a i m e n t , et 
s ingul iè re logique ! Nous au t res , en i nvo 
q u a n t de m ô m e la logique, nous ser ions 
a r r ivés à u n e conclus ion d i a m é t r a l e m e n t 
opposée. Nous au r ions dit : Pu i sque l'école 
est r e n d u e obl igatoi re , au mo ins faut- i l 
q u e l ' immense majori té ca tho l ique de ce 
p a y s y t rouve des ga ran t i e s p o u r ses 
croyances et pour sa foi. — Voilà ce qu i 
nous eû t semblé r a t ionne l . Mais il pa ra i t 
qu ' i l y a deux logiques , l 'une réac t ionna i re 
et l ' au t re radicale. Le lec teur appréc ie ra 
quel le est la mei l l eure . 

M. Pau l Bert affecte u n e v ive sol l ic i tude 
pour la conscience des pei t is juifs ou des 
pet i ts p ro tes tan t s . Qu'il se r a s su re à cet 
égard; il cherchera l ong temps , sans p o u 
voir la t rouver , u n e seule écolo e u l 'on 
ense igne ac tue l l emen t le ca téch i sme à d e s 
p ro tes tan t s ou à des ju i fs . Les d i s s iden t s 
ont p resque p a r t o u t des éeoles spéciales 
e t d a n s les rares écoles mixtes qui fonction
n e n t à cet te h e u r e (588 su r 71,547), l eu r s 
enfants sont d i spensés de droi t de tout ce 
qu i a trai t à l ' ense ignement ca tho l ique . 

Que reste-t il d o n c ? S i m p l e m e n t q u e l 
ques g roupes de l ib re -penseurs , r a s sem
blés dans que lques g r a n d e s vi l les . E t c 'est 
pour donne r satisfaction à cel te minor i t é 
auss i p e u n o m b r e u s e q u e b r u y a n t e , q u e 
l 'on propose de sacrifier les droi ts sacrés 
des ca thol iques , et m ô m e de tous les 
c royan t s des au t re s cul tes I Et c'est a u 
n o m d e la l iberté do conscience q u e des 
sectaires formulent u n e semblable p r é t e n 
tion I L 'espri t reste confondu en présence 
de parei l les audaces . 

Après la laïcisation des p rog rammes ,do i t 
veni r , d a n s la pensée d u rappor teu r , celle 
d u personnel : « En effet, d i t - i l , la miss ion 
» q u e des p i ô l r e s o u d e s rel igieux se croient 
» appelés à r empl i r , les v œ u x solennels 
» qu ' i ls ont cont rac tés , l eur font u n devoir 
» de donne r le p remie r r a n g à l ' ense igne-
» m e n t des d o g m e s de la re l igion à laquel -
» le ils a p p a r t i e n n e n t . En faire d e s i n s t i t u -
» leurs publ ics , et leur i n t e rd i r e en m ê m e 
» t e m p s de donne r l ' ins t ruct ion re l ig ieuse 
v à tous l eu r s élèves, ce sera i t les placer 
» en t r e d e u x devoirs , avec l 'obligation de 
» m a n q u e r à l 'un d ' e u x . . . » Ici, nous n o u s 
ral l ions an r appor t eu r , et n o u s evna te toM 
qu'à so:i iasa in-ut-étre, involontairement 
en tout cas , il a fait en ces que lques l ignes , 
l 'éloge de nos c o n g r t g . m i s t e s , de leur di

gni té , de la s incéri té e t de la profondeur de 
leurs convic' .iorS. 

Tel étai t le projet primitif de la c o m m i s 
sion ; nous le d e m a n d o n s à tout h o m m e de 
bonne foi : n e tendai t - i l pas à faire de nos 
écoles pub l iques des écoles ouver t emen t 
a n l i c h r é l i e h n e s V 

On connaî t les inc iden t s qu i su iv i r en t le 
dépôt du rappor t . On se rappelle q u e M. 
Ju les Fe r ry , effrayé lu i -même, sollicita la 
Chambre de s t a t u e r i m m é d i a t e m e n t s u r 
l 'obl igat ion et la g ra tu i t é , en a j o u r n a n t la 
ques t ion de laïcité.On na pas oublié «Juel ef
fet produis i t sur les bancs de la gauche 
cet te d e m a n d e d ' s j ou rnemen t . TJn conflit 
éclata en t re la commiss ion e t le min i s t r e , 
pu i s le minis t re céda ; c 'était l e d é n o û m e n t 
facile à prévoir. 

Aujourd 'hu i M. Ju les F e r r y accepte en 
pr inc ipe l 'article 1 e r dont n o u s reprodui 
s ions les t e rmes a u d é b u t . La rédact ion 

J qu'i l p résen te n 'en diffère que su r u n point 
s e u l e m e n t . 

D'après le projet min i s té r ie l , les m i n i s 
tres d u cul te pour ra ien t ê t re autor isés , su r 
l eu r d e m a n d e , à d o n n e r l ' ense ignement 

! re l ig ieux dans les locaux scolaires. 
Mais la commiss ion s 'y oppose éne rg i -

! q u e m e n t : le p rê t re ,que l 'article 2 dépoui l le 
i s i m u l t a n é m e n t de ses dro i t s de surve i l lance 
! e t d ' inspec t ion ,ne doit pouvoi r , sous a u c u n 
] p r é t ex t e , n i p o u r a u c u n motif, péné t re r 

d a n s l 'école. Il n e professera le ca téch i sme 
. q u e chez l u i ou à l ' in té r ieur de l 'égl ise . 

Tout cela n ' e m p ê c h e pas M. Paul Bert de 
feindre la surpr i se q u a n d les ca thol iques 
ont la m a u v a i s e grâce de se p l a ind re . 

Ne dev r ions -nous pas , fait-il observer , 
n o u s e s t imer t rès h e u r e u x d'ézhnpper,pour 
le moment, à la réal isa t ion de la seconde 
par t ie d u p r o g r a m m e primit i f , ;» laïcisation, 
du personnel enseignant ? 

En vér i té , M. Paul Bert se fait des i l lu 
s ions su r no t re na ïve té . Nous savons que 
s'il consent , p rov iso i rement et sous toutes 
rése rves , à laisser que lque répi t a u x Frères 
et aux Sœurs ,c ' es t u n i q u e m e n t à raison des 
difficultés qu'offrirait leur r e m p l a c e m e n t 
i m m é d i a t . Nous savons , en ou t r e , e» s u r 
tout , qu ' i l se r e n d compte de la s i tua t ion 
i n t e n a b l e d a n s laquel le ils se ra ien t placés 
au l e n d e m a i n d u vote de la loi. 

Mieux encore : M. Pau l Bert n e s ' exp l i 
que pas q u e n o u s l 'accusions d e vouloi r d u 
m a l à l ' en se ignemen t r e l ig ieux : le cu ré ne 
sera-t- i l point là ? Ne pcurra- l - ' i l p i s a p 
p r end re le ca téch i sme a u x enfants d o n t l e s 
familles en a u r o n t e x p r i m é le d é s i r ? 

Sans dou te , et n o u s ser ions fort c u r i e u x 
d e savoir c o m m e n t M. Paul Bert s 'y p r e n 
d ra i t pour a r r ache r ce de rn ie r droi t et ce t t e 
dern ière l iber té . Mais ne s'est-il pas efforcé 
de les amoindr i r au p o i n t de les annih i le r? 

La porte de l'école so fermera d e v a n t le 
p rê t r e c o m m e d e v a n t u n i n t r u s ou u n i n 
d igne . Que dev iendra , d a n s ces condi t ions , 
son au tor i t é mora le ? 

Le légis la teur s 'arme de tou tes ses fou
d res con t re les familles assez p e u souc ieu
ses de leurs devoirs pour ne pas surve i l le r 
l 'assidui té de leurs enfants a u x leçons d e 
l ' ins t i tu teur . L ' a lphabe t est considéré com
m e u n g r a n d intérêt d'Etat ; ma is tou t au
tre est le caractère de l ' ins t ruct ion re l igieu
se. Si c'est à l ' heure de la classe de l ec tu re 
que l 'enfant se l ivre a u x c h a r m e s de l'école 
bu issonnière , la répress ion sera p r o m p t e et 
sévère ; si c'est à l 'heure d u ca téch isme, 
on n ' y ve r ra a u c u n m a l . 

La Religion sera donc b a n n i e de l 'école ; 
ma i s l ' irréligion y a u r a ses en t rées l ibres 
sous la forme d'instruction morale et civique 
L'objet p r inc ipa l de cel le in s t ruc t ion sera, 
n o u s c i tons le r appo r t , d ' a p p r e n d r e à l ' en
fant « à haïr le fanatisme et à mépriser la 
tyrannie ». 

Par voie d ' a m e n d e m e n t , M. de Lacretcl le 
ava i t d e m a n d é q u e cet te i n s t ruc t i on mora l e 
e t c ivique fût b i s é e su r les d e u x p r inc ipes 
de l 'exis tence d ' un Et re s u p r ê m e et de l ' im
mor ta l i t é de l ' âme. La commiss ion a r e 
poussé l ' a m e n d e m e n t : «Un e t enda i t à r i en 
B moins , dit son r appor t eu r ,qu ' à n o u s faire 
B p rendre par t i d a n s les quere l les é t e r n e l -
» les des m é t a p h y s i c i e n s . . . » 

Le bu t paursu iv i par les a u t e u r s d u p r o 
jet de loi n ' a p p a r a i t i l pas m a i n t e n a n t avec 
u n e évidence éc la tan te ? Ne consiste-t-il 
pas à imposer ob l iga to i rement a u x familles 
des écoles où l ' incrédul i té sera obligatoire? 

fille adoptire, soit en la mandant à Paris, 
soit en allant paner un ou plusieurs jours à 
Btaupais. 

» On l'a en te r rée au jourd 'hu i au mi l ieu 
d ' u n * ass is tance n o m b r e u s e - et t e n u e d e 
tous les poin ts d u d é p a r t e m e n t , v 

§ 1 1 
Voic i c e q u e n o u s l i s o n s d a n s u n 

j o u r n a l é e l ' O i s e : 
*.L* parti républicain de «etle ville v ient 

d 'ê t re c rue l l ement ép rouvé d a n s ïà person
ne du* de ses représentants les plus dévouée. 
1 docteur Gérard, conseiller d'arr&nditûmcnt, 
conseiller municipal qui a perdu sa femme, 
Mm*JHn*A Gérard, à la su i te d 'uneJ f lngue 
et douloureuse malad ie . 

» Bien connue des détenus politiques de 
la Commune q u i on t passé let i r t e m p s de 
dé teut ion à la prison de Beauvais et qu 'el le 
a secourus sans re lâche, elle étai t en c o m 
m u n a u t é d ' idée avec son m a r i et elle apuis-
samment contribué à l* fondation de la loge 
maçonnique et à la propagande des idées ré
publicaines dans notre pays. 

B L'enterrement civil au ra l ieu le mercred i 
2 ju in , à onze heu res d u m a l i n . 

» Les personnes q u i n ' au ra i en t pas r eçd 
d e le t t re de faire pa r t sont pr iées de cons i 
dérer cet avis co mme u n e inv i ta t ion , B 

Le Paris-Journal dit à ce propos : 
a Aussi , l 'hér i t ier des rois de France e t 

les se rvantes d u Chist on t r empl i enve r s 
cette Dinah Gérard le devoir d ' h u m a n i t é 
jusqu 'à ce sacrifice de ne po in t e s saye r d 'en 
faire u n e chré t i enne ; ce p r ince p i eux et ces 
saintes filles on t é té à ce point l e s esclaves 
d 'une parole d o n n é e et d ' u n cont ra t . 

s De l ' au t re eôté, de celui de la « l i b r e -
pensée, B on a poussé , a u contra i re , l'OHbli 
de la reconnaissance j u s q u ' à celte gross ière 
parade de l ' en te r rement civi l , qu i es t u n e 
insul te a u x bienfai teurs de la mor t e . E t il 
parai t , d 'ai l leurs, q u e cet te f emme e l l e -
même , de son v ivan t et q u a n d elle a é té 
républ icaine, n ' a pas eu da mei l l eu r s sent i 
men t s . 

B Est-il besoin d 'ajouter ici a u c u n c o m 
menta i re ?B 

paix étranger. Héias ! Henri Four'Heau avait dé
vié, et depuis 1863 il avait jeté le froc. 

Entraîné par son humeur inconstante, il ne 
! s'était fixé nulle part. 
1 C'est ainsi qu'on l'avait vu successivement à 

Angers, à Blois, à la porte d'un couvent de 
jésuites et enfin à Paris. Paris fut sa dernière 
etapei si j 'ose ainsi parler, c'est là que sa foi 
fil naufragée!, que l'interdit fut fulminé I Pour-

, quoi? 
Il ne m'appartient pas de le dire* car je n'ai 

pas le droit de franchir le seuil de la vie privée. 
Seulement, on sait qu'une mesure aussi terri
ble ne s'emploie qu'a la dernière extrémité et 
bWn rarement comme certains remèdes vio
lents. 

Frappé par l'Eglise et rejeté de son sein, 
, l iear iFouxneau n e s u t n i s'humilier, ni s e r e -
. p;nlï i \ Tl rompit avec le passé, et devint «•"»-

mis-voyageur en librairie, puis il alla eu Italie 
et vlilta Home. 

i Pput-êtce efierchait-il dans des distractions 
. de tdnris»e l'owbli de la réalité et la paix contre 

les remords de sa conscience et les terreurs de 
i son âme? 

Peut être aussi les touchants soavenirs que 
; rappelle la vue de Rome et qu'évoque le spec-
1 tacle de se3 fêtes et de ses monuments parlè-

rent i i s à son cœur? Henri Fourneau revint 
presque un enfant prodigue; on crut à son 
rerfcntir et il fut admis dans un collège ecclé-

! siastique du NoTd. 
Hélas! ce rie fut qu'un passage; quelques 

I jours après il disparut, et on apprit p u s lard 
I qu'il s'était enfui a Paris, pu i s a Lausarane. 
i C'est là qu'on le retrouve transformé en dis

ciple de Luther, suivant assez régulièrement 
les cours de la Faculté libre pour se préparer 
à sa nouvelle Vocation de ministre-président et 
faisant une ample provision de bibles alleman
des et de convictions protestantes. 

Alor?. il se souvint du mot d'Erasme : Le 
• protestantisme comme toutes les autres comé

dies de théâtre, finit toujours par un mariage. 
Henri Fourneau n'eut garde d'omettre pne 

règle si parfaitement observée jusqu'ici et d'ou
blier un dénouement prescrit par toutes les 
traditions luthériennes. Il se maria et ce fut un 
juge-de-paix qui bénit légalement son union 
et une Allemande qui reçut sa foi ! ! ! Ne se 
mariant ni à l'église nationale protestante, ni 
à l'église catholique, il a dû se présenter de
vant le juge-de-paix. 11 aurait pu encore se ma-

. rler dans un des locaux de l'église libre de 
Lausanne. 

Telest l'homme qui, depuis quatre années, s'en 
a de cabarets en cab'_are*s, prêcher la morale 

i u t B n T O j enn indrawnmii TmnnMniTT . évangélique ou plutôt la morale réformée et in-
LA VERITE SUR LE CITOYEN FOURNEAU sulteî- eirrontémen t la Religion le Pape et lespré-

U N E H I S T O I R E 

§ l e r - . , 
O n l i s a i t c e s j o u r s - c i d a n s p l u s i e u r s 

j o u r n a u x : 
« A l 'âge d 'environ v ing t ans , le comte 

de Chambord t rouva d a n s u n e rue de Veni
se u u h o m m e assass iné . Cet h o m m e eu t 
eucore la force de lui r e c o m m a n d e r u n e 
enfant qu ' i l avait , de lu i faire p romet t r e de 
l 'élever dans la rel igion m u s u l m a n e , et d e 
lui i nd ique r le lieu où il la t rouvera i t , a ins i 
q u e ses papiers de famillo. Le comte se m i t 
eu possession des papiers et pri t l 'enfant . 

B II l ' envoya en France et la confia à des 
re l ig ieuses d o n t lo couven t se t rouva i t p rès 
d 'Auxe r r e . D.ms ce couvent , grâce à l ' in
fluence d u comte Chambord , elle fut èltvte 
dans la religion musulmane, on au mui/is 
elle put s'élever en toute liberté dans l'élude 
du Coran. Eu q u i t t a n t les re l ig ieuses , la 
j eune fillo resta ce qu 'el le était , la fille adop-
tive du comte de Chambord, et vécut auprès 
de lui un certain Uwtfê, 

» Elle <• nous* ensu i te le docteur Gérard, 
de Btamait. 

» WEvénement, auqu i noua e m p r u n t a n t 
le récit , al i i rmo q\;e jamas U comte de 
Chambord n'est tenu en France sans voir sa 

{ On n 'a pas oublié le t apage que la pressé 
: rouge de Lille a fait a u t o u r d u n o m m é 
j Fourneau , ce p r é t en d u conférencier qu i a 
! débité, t an t a u Grand-Théâ t r e q u ' à l 'Hip-

podroiiie et d e v a n t les i n s t i t u t eu r s , i n s t i 
tutr ices et élèves des éccle3 c o m m u n a l e s 
officiellement convoqués , force sorne t tes e t 
force b lasphèmes s u r l 'histoire des re l ig ions , 
les j ésu i tes et la l iber té 1 

On sait auss i que ce m o n s i e u r es t v e n u 
à Roubaix à diverses repr ises d o n n e r les 
m ê m e s conférences. 

Il n 'es t pas sans in t é t ê t de conna î t r e le 
passé d u conférencier que nos r ad i caux o n t 
c h a l e u r e u s e m e n t a p p l a u d i e t q u e M. le ma i re 
de Lille fait a p p l a u d i r pa r les é lèves des 
écoles c o m m u n a l e s . 

Ce passé nous est révélé d a n s d e u x a r t i 
cles publ iés p a r l a Bourgogne, e t q u e nos 
lecteurs nous sau ron t g ré d e m e t t r e sous 
jeurs y e u x . 

On lit d a n s la Bourgogne d u 25 ma i 1872 : 

L A C H U T E D O N A N G E 
J'ai lu dans certains documents inédits, 

qu'un vieux militaire arrivait de Tours, il y a 
dix-huit ans, pour assister à une ordination 
dans la cathédrale d'Angers. Une indicible joie 

, inondait le cœur du vieillard, car son plus 
: jeune fils était fait prêtre en ce jour, et le père 
i avait voulu servir la première messe et rece-
i voir la première bénédiction sacerdotale de 

son nfant. Cet enfant était le troisième qu'il 
olTrait à Dieu; les deux premiers avaient déjà 

! quitté le monde : l'une, sœur de Saint-Vin-
I cent-de-Paul, se dévouait dans les hôpitaux 

au soulagement des malades; l'autre, le frère 
j Cajetan, instruisait les enfants dans les écoles 
j chrétiennes. 

Le vieillard, caché dans un coin de la basili
que, priait en silence, tandis que son flls,age-

. nouiltC sur les dalles du sanctuaire, recevait 
la consécration de son évêque et jurai t à Dieu 
et à l'Eglise une fidélité iuviolable. 

Une liaêlité inviolable!'.! sa voix émue, ses 
larmes attendries et son recueillement profond 
le laissaient supposer du moins. Même l'ar
deur de son zèle et dans l'enthousiasme de sa 
foi, le jeune prêtre avait résolu d'ajouter au 
glorieux mais lourd fardeau du sacerdoce les 
austérités et les sacrifices de la vie religieuse, 
et deux fois il alla frapper à la porte du cou
vent d'Issengeim. en Alsace, sollicitant des jé 
suites la faveur d'être admis comme novice au 
milieu d'eux. 

Il n'entra pas dans la congrégation, il ne fut 
T as religieux et il resta vicaire jusqu 'à ce 
que.... 

Depuis, que s'est-il passé ? Le vieux militaire 
est mort, mort de douleur, parce qu'il a vu ses 
cheveux blancs déshonorés : un de ses enfants, 
et le plus cher, a renié sa foi. Ce n'est pas la 
sœur de Saint-Vincent-de-Paul; elle est tou
jours dans les hôpitaux dévouée aux malades 
et aimée de ses compagnes. Ce n'est pas le frère 
Cajetan qui poursuit dans les écoles de Nantes 
son œuvre de sacrifice et d'abnégation. C'est 
le'tfrêtre qui a fait fausse route ! ! 

Il a creusé entre le passé et le présent, entre 
les souvenirs d'autrefois et son existence d'au
jourd'hui, un abîme épouvantable. Lui, le sé
minariste pieux, lo vicaire dévoué, lui, l'en
thousiaste de la vie religieuse, où le retrouve-
t-o!i aujourd'hui ? Dans les cabarets... frater-
nissaut avec des gens sans aveu et t r inquant 
avec les plus avinés! Oui, dana les cabarets 
prêchant, a quelques babitués ivres et mo
queurs, l'évaugile d'uu prêtre défroqué et d'un 
moine apostat, l'évaugile de Luther. 

C'est la que le pauvre dévoyé couvre de boue 
nos plus vénérés mystères, là qu'il se plaît à 
insulter cette religion de son enfance qu'il ap
prit à bénir sur les genoux d'une mère chré
tienne et qu'il prêchait naguère dans les églises 
de Blois, d'Angers et de Saint-Honorô à Paris, 
jusqu'en 1862 ! 
Comment en un plomb vil l'orpurs'est-il changé'. 

Pourquoi le p:ètre d'autrefois n'est-il plus 
qu'un vulgaire colporteur de Bibles tronquées? 
Pourquoi est-il devenu l'insulteur salarié de la 
religion et de la Papauté? Pourquoi? 

Qu'il réponde lui-même. 
La parole est à Monsieur Henri Fourneau, 

dit pasteur d'Avallon. JONAS. 
On lit d a n s la Bourgogne d u 4 juil let 1872 : 

P H Y S I O L O G I E D E S P U R S 
ENCORK LUI 1 

Le 14 novembre 1867, un homme et une fem
me se présentaient devant le juge de paix de 
Lausanne. L'homme paraissait sombre et agité 
par des souvenirs amers; on eût dit qu^ine 
impitoyable vision le poursuivait : Aussi,quand 
l'officier civil lui adresse celte question : 

« Henri Fourneau, consentez-vous à prendre 
pour épouse Louise Neustrit da Malbourg, au 
grand duché de Bade? » Son visage devint 
livide, ses traits se contractèrent e m m o un 
ressort quo l'on presse cl c'est a pciuc si ses 
lèvres frémissantes purent répoudre. 

Voilà j.ourlant où en était veuu celui qui, 
treize années auparavant, daas la cayièdrale 
d'Angers, faisait do tous autres seqbgtH^wtQ 
pas à une femme alors, ni devant-un jdgs -d© 

• ? ' ' „ » \-l.-«lj 

très fidètes et vertueux qui n'ont pas su comme 
lui. se faire interdire. 

Oi }'ii\ soulevé un coin du voile, ce n'est ni 
pour b'esser, ni pour maudire, c'est parce 
que je suis las enfia de voir mes convictions 
religieuses et politiques attaquées, par un 
homme qui n'a plus qu 'un seul droit ; se taire 
et s'effacer. 

On doit l'indulgence aux vivants, je l'avoue, 
triais la vérité aux morts. Or M. Henri Four
neau est mort, il est mort depuis 1863. Pour
quoi donc me force-t-il à lui rappeler celte 
horrible réalité ? 

Mais au lieu de rechercher prudemment l'ou
bli, le silence et l'obscurité, il lève effronté
ment la tête ; il dogmatise dans des réunions 
où se rendent des magistrats, des'professeurs 
et des garçons de café; il ressasse dn sait c . m -
rrient les vieilles rengaines et les vieux men
songer qui n'ont plus cours dans les estami
nets de troisième ordre et il se fait applaudir 
par tous les buveurs d'absinthe. 

Par là, espérait peut-être que le voile qui 
cacheun passé trop mystérieux ne serait jamais 
déchiré. Il s'est trompé, et maintenant la lu
mière est faite. • 

Il ne me reste plus qu'à féliciter les person
nages officiels de toute catégorie qui sont allés 
puisser de* convictions religieuses auprès d'uu 
prêtre défroqué et des conviction* politiques 
auprès d'un coreligionnaire de Bismarck. 

JONAS. 

LETTRE DE P A R I S 
Ai notre correspondant particulier) i 

Paris, le 8 juin 1880. 
C'est le 14, dit-on, que doit com- i 

mencer à la Chambre la discussion du 
projet de réforme de la magistrature. I 
Cette date vous paraîtra,comme à moi, i 
prématurée, attendu que, d'ici à lundi 
prochain, la Chambre a à s'occuper de 
l'affaire des poursuites contre le duc 
de Padoue, du projet relatif à l'élection 
desjugesde commerce, et que si,comme 
on incline à le croire, l'accord s'établit j 
entre le ministre de la guerre et la 
Commission Laisant, la loi de recrute
ment a bien des chances de venir 
avant la réforme de la magistrature. 
Mais, enfin, que ce soit le 14 o» huit 
jours après, cette réforme sera certai
nement discutée avant la fin de la ses-
siou actuelle, si la gauche républicaine 
dans une de ses prochaines réunions, 
se prononce*en sa faveur. Dans le cas 
contraire, tenez pour certain que l'af
faire sera renvoyée à l'automme. Le 
vote à brève échéance dépend donc de 

| la résolution de la gauche modérée 
qui, malgré toutes les obsessions dont 
ses membres sont l'objet de la part des 
opportunistes, se montre réfractaire 
même à la suspension momentanée de 
l'inamovibilité. 

Or, cette fraction de la majorité vo
tant contre le projet avec le centre 
gauche et la droite, c'en est fait de la 
suspension de l'inamovibilité et par 
suite de la menace que cette mesure 
fait peser sur la tête de tous les ma
gistrats de France dont nos intransi-
feants espèrent ainsi avoir raison afin 

'assurer le succès de leur campagne 
contre les congrégations. Aussi, plutôt 
que de s'exposer à cette éventualité, 
les meneurs, d'accord aveclaCommis-
sion,laisseront-t-ilsleschose8dans l'état 
actuel, le projet restant de la sorte 
comme d'épée de Damoclès et devant 
toujours produire quelque effet. Cette 
conduite spécule,comme vous le voyez, 
sur la pusillanimité des cours et tri
bunaux que l'on suppose en tout cas 
assez ignorants des choses de la politi
que pour ne pas savoir que si la Cham
bre suspendait l'inamovibilité, cette 
décision ne serait jamais ratifiée par le 
Sénat. 

Eh bien ! Je n'hésile pas à le décla-
! rer, et tous ceux qui connaissent l'es-
, prit des Compagnies judiciaires en 
j France seront de mon avjs, ceux qui 

s'inspireraient de l'opinion sus indi-
•quée pour en faire leur règle d# eoo-
duite, se tromperaient du tout au tout. 
Le magistrat pris individuellement 
pourrait peat-étre faiblir souffle cenp 
de la menaça d'une révocation, mais 
en corps il conservera son indépen
dance, ce qui est assez dire que SéTri-
bunal ou la Cour jugera suivant1 sa 
conscience et sans s'iaquiéter autre
ment des conséquences de sa résolu
tion. 

Ai-je besoin d'ajouter ^uo dans*4es 
matières aussi graves que celles qui 
détermineront le1* jugements que Ton 
veut influencer, le dernier mot reste 
forcément à la Cour de Cassation et 
que cette haute juridiction qui ne sau
rait être soupçonnée de complaisance, 
est placée trop près des pouvoirs pu
blics pour ne pas connaître le dessous 
des cartes. En un mot, ce n'est pas à 
elle que l'on pourra faire illusion sur 
le sort des projets contre l'inamovibi
lité, car elle sait bien qu'ils ne pré
vaudront jamais contre 1 opposition du 
Sénat. 

Je me résume en disant que, étant 
donnée l'opposition irrémédiable du 
Sénat, le Gouvernement ferait fausse 
route en spéculant sur le vote de la 
Chambre des députés ou, à défaut de 
ce vote, sur l'ajournement du projet de 
suspension de l'inamovibilité pour in
fluencer les Cours et tribunaux de 
France à l'occasion de la lutte contre 
les congrégations. Il n'y gagnerait 
rien, sinon de faire rire à ses dépens 
le pays tout entier, tant ses plans sont 
m a i n t e n a n t p e r c é s à j o u r . 

Hier, les journaux partisans de Blan-
qui jetaient feu et flamme à l'occasion 
de leur défaite de la veille; aujourd'hui, 
c'est tout différent, ils sont plus cal
mes, ils prêchent la paix, le respect de 
la légalité, et l'on croirait vraiment 
qu'ils en sont à se repentir de toute 
leur campagne violente de ces deux 
dernières semaines. Voici, par exem
ple, ce qu'écrit M. H. Maret dans le 
Mot d'Ordre, l'un des plus enragés 
dans la lutte qui s'est terminée par la 
victoire de M. Ballue. Après avoir cons
taté que c'est le respect de la légalité 
qui a déterminé la majorité des élec
teurs de la Croix-Rouge à voter contre 
Blanqui, il ajoute: 

Tâchons done de t i r e r les conséquences 
de n o t r e échec et d ' adop te r u n e l igne d e 
condu i t e qu i pu i s se n o u s p r é p a r e r d e s 
t r i o m p h e s . Les c a n d i d a t u r e s d e p ro te s t a 
tion sont exce l len tes ou dé tes tab les selon le 
mi l i eu . Q u a n d elles n e s e r v e n t p a s , el les 
n u i s e n t . 11 n e faudrai t pas , à m o n avis , les 
r é p a n d r e i n d i s t i n c t e m e n t c o m m e oïl a l 'air 

d e vouloir le faire 
J e voudra i s , p o u r e m p r u n t e r u n m o t 

de l 'argot na tu ra l i s t e , q u e déso rma i s on n e 
s'emballât pas . Des c o u p s d ' épée l ancés à 
tor t et à t r ave r s p e u v e n t ê t re u n e p r e u v e 
de courage , m a i s n o a de bon s e n s 

Voilà d e u x fois, d a n s d e u x c i r c o n s c r i p 
t ions di t lérentes , que , g râce a u cho ix d ' u n 
cand ida t inél igible , le modéré l ' e m p o r t e . 
N os e n n e m i s sour i en t «t se m o q u e n t de n o u s . 
Ils on t les r i eu r s de leur celé. Ktes -vous 
b ien s û r s qu ' i l s n e so ien t p a s e n c h a n t é s d e 
ce q u e n o u s faisons, e t qu ' i l s n e b a s e n t 
p a s l à - d e s s u s l e u r espoir d e succès a u x 
é lect ions géné ra l e s? 

Procédons p lu s s a g e m e n t . Que p a r t o u t 
©ù n o u s avons des chances sé r ieuses d ' a 
bou t i r , n o u s p résen t ions u n de n o s m a l 
h e u r e u x frères n o n amnis t i é s , r ien d e 
m i e u x . San élection éc la tante sera u n p r o 
g rès accompl i . Mais ne n o u s exposons p a s 
à u n recul 

Sachons m o n t r e r , n o n q u e n o u s s o m m e s 
des h o m m e s d e Gouvernemen t , express ion 
r id icu le , ma i s des h o m m e s p r a t i q u e s e t 
n o a des rêveurs . 

Il y a longtemps que ces conseils ont 
été donnés aux intransigeants par tous 
les esprits pratiques du parti, M. Cle
menceau en tête, mais ils n'étaient 
pas écoutés par suite de l'influence 
prédominante de l'élément exotique, 
c'est-à-dire des condamnés de la Com
mune réfugiés à l'étranger. Serait-ce 
3u'aujourd hui cette influence aurait 

isparu? On serait tenté de le supposer, 
après la façon dont le principal rédac
teur du Mot d'Ordre rompt en visière 
à ses collaborateurs, M. Lepelletier 
par exemple, l'un des plus fermes sou
tiens de la candidature Blanqui. Ce
pendant, il convient d'attendre avant 
de se prononcer. Le changement de 
front, ou. pour parler plus exactement, 
la détente qui se produit à l'heure ac
tuelle chez les principales feuilles in
transigeantes, est si extraordinaire, elle 
est tellement en contradiction avec 
leur attitude traditionnelle, qu'elle 
tend à accréditer le bruit que des 
promesses formelles ont été faites peur 
qu'en échange d'une modération de 
langage relative, l'obtention de l'am
nistie ne fût plus qu'une question de 
quelques semaines. Vous conviendrez, 
en tout cas, que ce qui s'est passé, ce 
matin, au sein de la réunion du groupe 
de l'extrême-gauche est symptômati-

3ue à l'égard des espérances nouvelles 
es intransigeants qui comptent évi-


